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Montréal, le 11 novembre 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255


C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)

Dossier :  R-3494-2002

Commentaires – Notre dossier L58680026


Chère consoeur,

Par la présente, le RNCREQ vise à se conformer aux conclusions de la décision D-2002-12.

D’abord, nous apprécions l’ouverture dont a fait preuve SCGM et désirons appuyer les propos tenus dans son document, exception faite de l’annexe.  Sans être en désaccord sur le contenu de cette annexe, nous préférons amorcer l’analyse-même du mécanisme incitatif en groupe de travail avant d’aller plus à fond dans le dossier.  À ce moment-ci, il nous apparaît essentiel d’éviter de cristalliser les positions.  L’idée maîtresse est de pouvoir mettre tout sur la table et tout repenser au besoin, suivant les résultats des analyses.

Concernant la lettre du 6 novembre de SCGM, nous faisons nôtres les propos de SCGM concernant en particulier l’attitude de l’ACIG.  À moins qu’il ne s’agisse d’un malentendu, l’ACIG donne l’impression de vouloir se mettre en position de négociation avant même que le processus ne s’amorce.

Quant aux lignes directrices, nous jugeons essentiel que l‘entente soit acceptée ou rejetée comme un tout tel qu’il avait été établi lors de la décision D-99-209.  Sans être pessimisme à outrance, nous croyons que permettre de subdiviser l’entente lors de la soumission pour acceptation par la Régie conduit inévitablement à l’échec du processus.  

À notre avis, sans cette approche, la première entente, il y a 3 ans, aurait été difficilement envisageable, voire impossible.  

Pour ce qui est de l’attribution des frais, il nous paraît important de garder les barèmes et modalités convenus et approuvés lors de la première négociation pour chacune des rencontres afin de permettre aux intervenants de faire un travail consciencieux et efficace pour en arriver à une compréhension profonde du dossier, à une recherche de solutions et une entente finale unanime.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny
/gt




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








